
La guerre sans fin des chalets
de la Grande Cariçaie
Vaud/Fribourg Les tribunaux cantonaux ont enterré les «contrats nature». L'incertitude est
palpable parmi les propriétaires, mais aussi auprès des autorités vaudoises et fribourgeoises

Jean-Claude Curchod, propriétaire d'un petit chalet au bord du lac: «Les chalets n'ont jamais été répertoriés
comme une atteinte à la nature par la Confédération.» CHABREY, 20 OCTOBRE 2010

Mathieu Signorell

Des nuages noirs et une pluie in-
cessante. Ce matin-là, un vent glacial
s'abat sur le lac de Neuchâtel. Le ciel
se déchaîne sur les quelque 200 cha-
lets qui se trouvent au coeur de la
Grande Cariçaie, une réserve natu-
relle marécageuse de 3000 hectares,
où vivent 1000 espèces végétales et
10 000 espèces animales.

Ces résidences secondaires se
trouvent dans la réserve, mais elles
ont été construites légalement à
l'époque. Or les milieux de défense
de l'environnement réclament leur

destruction. Ils estiment avoir déjà
gagné une manche: récemment, les
tribunaux cantonaux vaudois et fri-
bourgeois ont désavoué les contrats
nature, la solution qu'avaient con-
coctée les autorités cantonales et les
propriétaires des chalets. Ce qui, pa-
radoxalement, réjouit également les
propriétaires.

Renouvelables tous les cinq ans,
ces contrats les obligeaient à pren-
dre des mesures écologiques et pré-
voyaient notamment qu'un caba-
non, à la mort de son propriétaire,

ne pourrait revenir qu'à son con-
joint et ses descendants directs. Ceci
pour qu'à terme, le nombre de cha-
lets diminue. Mais pour les tribu-
naux cantonaux de Vaud et de Fri-
bourg, les cantons s'y sont mal pris:
ils auraient dû instituer une procé-
dure standard d'aménagement du
territoire, et non pas une procédure
législative à travers les contrats na-
ture. Retour donc à la case départ.

L'enjeu de l'âpre bataille juridique
qui oppose depuis 1982 d'un côté les
propriétaires de chalets et de l'autre
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les associations écologistes et les
autorités des cantons de Vaud et Fri-
bourg, c'est de savoir si les chalets
peuvent rester debout. Les cantons
sont propriétaires du terrain et le
louent aux privés. Les autorités doi-
vent maintenant décider ce qu'elles
veulent faire de ces terrains.

L'endroit est une de ces régions
morcelées où le promeneur passe in-
cessamment de Vaud à Fribourg,
même s'il marche tout droit. C'est là,
à Chabrey (VD), que nous rencon-
trons Jean-Claude Curchod, prési-
dent d'Arsud, l'association des rive-
rains, et propriétaire d'un petit
chalet que son père a construit en
1958. Depuis 1982, il a aligné 24
classeurs fédéraux dans cette affaire.

La suite? Malgré la pluie qui
tombe dru sur son chalet blanc aux
volets rouges, il est confiant: «Vaud
et Fribourg doivent désormais dire
ce qu'ils veulent», explique-t-il,
abrité sous un parasol en roseaux.
«Selon les anciennes décisions des
justices cantonales et fédérale, les
cantons doivent nous proposer des
contrats de droit privé, sans la clause
interdisant la location et la vente des
chalets.» Une destruction n'est pas à
l'ordre du jour, selon lui: «Elle avait
été prévue par le plan d'aménage-
ment de 1982, mais celui-ci n'a ja-
mais été mis à l'enquête, ni avalisé
par les Grands Conseils, ni par Berne.
Il n'y a aucune loi qui interdit le
maintien des chalets. Et ils n'ont ja-
mais été répertoriés comme une at-
teinte à la nature par la Confédéra-
tion.»

((Si les chalets sont
supprimés, on n'aura
pas résolu les
problèmes de la
Grande Cariçaie»

Vingt kilomètres plus loin, René
Simone possède un petit chalet à
Yvonand (VD), à 120 mètres de la
plage, caché par la forêt. «Avec les
décisions de la justice, nous retom-
bons dans la situation des années
1980. Au décès d'un propriétaire, il
faudrait démonter le chalet. Officiel-
lement, c'est le principe.»

Officiellement? A deux pas de là,
un cabanon dont le propriétaire est
décédé est toujours debout. Les cha-
lets sont-ils sauvés pour autant?
«Non, pas encore, répond Philippe
Simone, le fils du précédent. Mais j'ai
le pressentiment que nous n'en som-
mes pas loin. C'est une réponse de
Vaudois...» Eux aussi sont dans l'ex-
pectative, attendant ce que le canton
décidera.

«Nous n'avons jamais été dans
une si bonne situation», se réjouit
par contre Edmond de Braun, avocat
d'un grand nombre des propriétai-
res de chalets vaudois. «Les décisions
des justices cantonales n'ont fait que
conforter notre position. Pour la pre-
mière fois, nous pouvons faire cons-
tater par une autorité, celle du Tribu-
nal fédéral, qu'il n'y a pas de base
légale pour démolir les chalets.» Un
recours est encore pendant au Tribu-
nal fédéral qui, selon l'homme de loi,

pourra ainsi déterminer si les chalets
sont légaux ou non.

Les chalets sont-ils une menace
pour la réserve? Déboutés par leurs
tribunaux, Vaud et Fribourg ne sem-
blent pas vraiment le savoir. «Ça dé-
pend», avoue Jacqueline De Quattro,
conseillère d'Etat vaudoise en
charge de l'environnement (lire ci-
dessous). Pour y voir plus clair, les
cantons vont demander leur avis à la
Commission fédérale pour la pro-
tection de la nature et du paysage, et
à l'Office fédéral de l'environnement.

Une manière de se dédouaner?
«Non, l'idée est d'avoir une vue d'en-
semble et l'avis de tous les acteurs
concernés, ce qui n'a jamais été fait»,
explique Corinne Rebetez, porte-pa-
role de la Direction fribourgeoise de
l'environnement.

Militant pour la destruction des
chalets après que la dernière prolon-
gation des baux a échu en 2008, les
associations écologistes disent leur
mécontentement de voir la situation
s'enliser. «Aucun politicien n'a envie
de prendre une décision désagréa-
ble et ils refilent tous la patate
chaude au suivant», souligne Nico-
las Wüthrich, responsable de l'infor-
mation chez Pro Natura.

«Certes le plan de 1982 n'est pas
juridiquement un plan directeur.
Mais il donne les mesures à appli-
quer et lie les gouvernements»,
ajoute Nicole Camponovo, secré-
taire du WWF-Fribourg. «Il y a une
mauvaise foi des autorités, qui ne
veulent pas prendre une décision. El-
les sont dans une impasse et n'ont
pas le courage d'aller de l'avant.»
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«Nous retombons dans la situation des années 1980», note René Simone,
autre propriétaire de chalet. YVONAND, 20 OCTOBRE 2010
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